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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-48887

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 24-48887

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville du PecqNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Maïtée Eftassiou MaïtéeCorrespondant : 

Ville de le pecq 13 bis quai Maurice Berteaux  Adresse :  , 78230 Le pecq
Coordonnées :

 Téléphone : 0130616634
 Courriel : urba3@ville-lepecq.org

 Adresse internet : https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.
ConsultationsOrganisme&org=a4m

Section 2 - Description du marché

Fourniture et livraison de véhicules type tondeuse autoportée avec reprise.Objet du marché : 
Ville du Pecq  Lieu d'exécution :  , 78230 Le pecq
Stade municipal Louis Raffegeau 3, Boulevard de la Libération  Lieu de livraison :  , 78230 Le pecq

Section 3 - Caractéristiques du marché

Fourniture et livraison de véhicules type tondeuse autoportée avec Caractéristiques principales : 
reprise. Le marché inclut également toutes les démarches administratives nécessaires à la mise en 
circulation du véhicule (immatriculation, carte grise, ...). La procédure de passation utilisée est : la 
procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du 
Code de la Commande Publique. Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable 
gratuitement. Il est disponible à l'adresse électronique suivante : https://marches.maximilien.fr/?
page=Frame.ConsultationsOrganisme&org=a4m La transmission des documents par voie électronique 
est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.
maximilien.fr/. La transmission électronique des plis est obligatoire. Les modalités de transmission des 
plis sont détaillées dans le réglement de consultation.
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-48887
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-48887
https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.ConsultationsOrganisme&org=a4m
https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.ConsultationsOrganisme&org=a4m
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Ressources propres de réglementent : 

la Ville Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de 
l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 
factures ou des demandes de paiement équivalentes
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire du marché. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels et de membre d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de 
membres de plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix de la tondeuse autoportée, montant de la reprise de la tondeuse actuelle déduite, noté au 
regard du Prix Global et Forfaitaire et du montant de la reprise inscrits à l'AE : 50%
Valeur technique Cette valeur est appréciée à partir des différents éléments que le candidat a 
présentés dans le mémoire technique et du délai de livraison inscrit à l'acte d'engagement, et 
décomposée comme suit : - Les caractéristiques du véhicule et les équipements proposés /30 - 
La durée et le type de garantie du véhicule et des équipements /10 - Le délai de livraison /10 : 
50%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

23/05/2024 à 17:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette Renseignements complémentaires : 
consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil 
d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://www.maximilien.fr/ 
Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. Une 
réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. Le pouvoir adjudicateur 
se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 10 
jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par 
le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats 
devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce 
sujet. Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
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24/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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